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La 90e Foire des Rameaux s’installe à 
Grenoble du 28 mars au 19 avril 2026

La 90e Foire des Rameaux ouvrira ses portes du samedi 28 mars au dimanche 19 avril. Elle accueille 
chaque année plus de 400 000 visiteurs et visiteuses. À quelques jours de l’ouverture, les forain-es 
finissent d’installer les boutiques et manèges. 
Cette année, en raison des travaux aux alentours, les accès à la foire ont été réorganisés. La Ville 
recommande tout particulièrement de venir en transports en commun, à vélo ou à pieds. 

Historique et nouveautés Foire des Rameaux 2026

La Foire des Rameaux est installée sur le site de 
l’Esplanade pour une durée de 3 semaines d’ex-
ploitation (4 week-ends). Plusieurs gros métiers 
aériens seront présents sur cette foire avec des 
Boosters, Loopings : le Blackout, Blackpirate, 
G-Max 65, l’Infinity, le Star Flyer, le Star Gate, le  
Teck Off, le Beach Party, Coco Bongo, le Gravity, 
l’Intox, le TechnoPower... pour des manèges à 
sensations.
Pour les plus petit-es, parcours enfantin, la 
Pomme, l’Extreme Alaska, circuit auto Indiana Po-
lice, et d’autres attractions leurs sont dédiés et les 
gourmand-es retrouveront les pommes d’amours, 
les chichis et berlingots. © Jean Sebastien Faure, Ville de Grenoble

Le samedi 28 mars, pour l’ouverture de la foire, un embrasement sonore sera tiré du jardin des dauphins 
à 14h et un feu d’artifices aura lieu à 22h ; un second viendra clôturer la fin de la foire lors de la soirée du 
samedi 18 avril.

L’organisation de la Foire des Rameaux est effectuée par la Ville de Grenoble, en lien avec un comité de 
forain-es pour les festivités (communication de la foire), un responsable électrique et un syndicat de 
forain-es. Des aménagements d’horaires sont mis en place pour améliorer le quotidien des riverain-es, 
ainsi qu’une baisse de la sonorisation.
La foire agit aussi pour la transition écologique en poursuivant les efforts en matière de gestion des dé-
chets avec la mise en place du tri sélectif qui s’améliore d’années en années, d’économie d’énergie (am-
poules led pour les manèges), tout en respectant la nature (environ 200 platanes taillés régulièrement et 
une attention importante est portée à la préservation de l’ensemble du patrimoine arboré lors de l’instal-
lation et de l’exploitation de la Foire des Rameaux sur le site de l’Esplanade).



Pour venir à la Foire des Rameaux, la Ville à privilégier les mobilités douces
La Ville recommande de venir à pied, en transports en commun ou à vélo.
En tram, il est préconisé de s’arrêter à la station Casamaures-Village depuis laquelle le cheminement 
piétons pour la foire est sécurisé (plutôt qu’Alsace Lorraine).	   
À noter que le boulevard de l’Esplanade sera fermé à la circulation sauf pour les riverain-es munis du 
macaron vert délivré par l’organisation de la foire et que la station Annie Fratellini ne sera pas desservie 
le temps de la période d’installation, d’exploitation et de démontage de la foire, du 16 mars au 24 avril.

Le projet de transformation de l’Esplanade en un vaste espace vert, ludique et convivial  prévoit le main-
tien des Foires des Rameaux 2026 et 2027 sur la Grande Esplanade, entre les différentes phases des 
travaux et à partir de 2028 chaque année.	  

La Foire des Rameaux sera maintenue pendant et après les travaux à l’Esplanade

L’info en + 
En décembre 2024, la fête 
foraine a été inscrite au 
patrimoine immatériel de 
l’Unesco.

Un village dans la ville
La Foire des Rameaux comprend 95 manèges, 1000 véhicules, plus de 100 familles de commerçant-es 
(soit plus de 1200 personnes sur le site et 250 caravanes) ; 29 enfants scolarisés sur la commune, une 
distribution du courrier postal, une messe des forain-es, des soirées thématiques et tarifs réduits, ainsi 
que des journées réservées aux personnes en situation de handicap.

Plus de 30 services municipaux œuvrent en amont et pendant l’exploitation avec notamment des agent-
es de sécurité et la police municipale mobilisés 24h/24h pour assurer la sécurité du site.
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